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n° 197 530 du 8 janvier 2018

dans l’affaire x / I

En cause : x

ayant élu domicile : x

contre :

le Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides

LE PRÉSIDENT F.F. DE LA Ière CHAMBRE,

Vu la requête introduite le 15 septembre 2017 par x, qui déclare être de nationalité kosovare, contre la

décision du Commissaire adjoint aux réfugiés et aux apatrides, prise le 31 août 2017.

Vu l’article 51/4 de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et

l’éloignement des étrangers (ci-après « loi du 15 décembre 1980 »).

Vu le dossier administratif.

Vu l’ordonnance du 17 octobre 2017 convoquant les parties à l’audience du 6 novembre 2017.

Entendu, en son rapport, F.-X. GROULARD, juge au contentieux des étrangers.

Entendu, en leurs observations, la partie requérante assistée par Me C. MOMMER, avocat, et I.

MINICUCCI, attaché, qui comparaît pour la partie défenderesse.

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT :

1. L’acte attaqué

Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile dans

le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, qui est motivée comme suit :

« A. Faits invoqués

Selon vos déclarations, vous êtes de nationalité kosovare, d’origine ethnique albanaise et de confession

musulmane. Vous êtes originaire de Gjakovë, où vous avez toujours résidé avec votre famille. Le 5

mars 2016, vous quittez le Kosovo en bus. Vous gagnez la Belgique aux alentours du 12 mars 2016 et

en date du 17 mars 2016, vous introduisez votre demande d’asile auprès de l’Office des Etrangers.

Au fondement de votre demande d’asile, vous invoquez les faits suivants :

Le 11 février 2004, alors que votre papa et votre maman sont en chemin vers votre maison, S.H.

attaque par surprise votre papa et lui réclame en retour la somme d’argent qu’il lui devait. Juste après

cet incident, votre papa rencontre son neveu, A., et lui fait part de ce qui vient d’arriver. A. se rend

directement au magasin que tient S. et lui demande des explications. S. l’attaque alors avec un couteau.



CCE xxx - Page 2

Un peu plus tard dans la soirée, votre papa, A. et son père, Q.R., retournent au magasin de S. et

constatent que la police se trouve sur les lieux. L’affaire est ensuite portée devant la Cour municipale de

Gjakovë. Peu de temps après ce fait, S. malmène physiquement votre papa à deux reprises et l’insulte

plusieurs fois durant les années qui suivent.

Entre 2010 et 2012, S. envoie deux ou trois personnes à votre domicile afin d’avertir votre père de la

menace de mort qui pèse sur lui. Ce dernier arrête donc de travailler pour vivre enfermé à votre

domicile. Votre papa tente également de se réconcilier avec S.H. par l’intermédiaire des personnes qu’il

avait lui-même envoyées mais en vain.

Entre 2004 et 2013, votre papa se rend à de multiples reprises auprès de la police de Gjakovë pour

exposer la situation dans laquelle vous vous trouvez et demander une protection pour les menaces dont

il est victime de la part de S.H. Les policiers lui répondent généralement qu’ils vont aller discuter avec S.

mais les menaces se poursuivent.

Dans le courant de l’année 2013, votre papa se rend également deux fois auprès de la commune de

Gjakovë pour exposer votre cas. Bien que les employés l’informent que des mesures vont être prises,

rien n’est fait.

Une fois que vous atteignez l’âge de treize-quatorze ans, S. charge son fils, B., de vous menacer. Ainsi,

ce dernier profère des menaces de mort à votre égard et à l’égard de votre papa lorsqu’il vous croise en

rue.

Alors que vous êtes âgé de quatorze-quinze ans et que vous êtes dans le parc de Gjakovë avec des

amis, vous avez une altercation physique avec B. Au cours de celle-ci vous êtes blessé à la tête. Suite à

cette rixe, votre papa et vous-même vous rendez à la police de Gjakovë pour déposer plainte.

Durant l’été 2014, votre papa, S.H., son fils B. et vous-même êtes convoqués au Tribunal de base de

Gjakovë mais S. et son fils ne s’y présentent pas. L’audience est donc ajournée. Quelques mois plus

tard, votre papa entame de nouvelles démarches pour qu’une audience soit reprogrammée. Au mois de

juillet 2015, vous recevez une nouvelle convocation vous invitant à vous présenter au Parquet de

première instance de Gjakovë mais S. et B. ne s’y présentent pas non plus.

En raison du stress engendré par la situation, votre papa est victime d’un blocage dans la poitrine et

subit une opération.

Cette même année, votre maman décide de quitter le domicile familial pour aller vivre chez son frère et

s’éloigner ainsi de la situation. Elle y emmène vos frères mais ne peut vous prendre avec en raison de

la petitesse de la maison de votre oncle.

Finalement, craignant pour votre vie au Kosovo puisque la police n’a jamais arrêté ni S. ni B., vous

décidez de quitter votre pays. C’est ainsi que le 5 mars 2016, vous vous rendez à Prizren pour y

prendre un bus en direction de Subotica (République de Serbie) où vous restez deux jours avant de

reprendre la route en direction de la Belgique.

Afin d’étayer vos déclarations, vous déposez une décision de la Cour municipale pour les

contraventions à Gjakovë (Administration intérimaire du Kosovo) prise le 3 mai 2004 suite à l’incident

qui a eu lieu entre votre papa, votre oncle paternel, votre cousin et S.H. le 11 février 2004 ; une

convocation du Tribunal de Première Instance de Gjakovë datée du 9 juillet 2014 et vous convoquant le

15 août 2014 ; une convocation du Parquet de Gjakovë émise le 23 juillet 2015 et vous convoquant le

30 juillet 2015 ; des témoignages manuscrits de votre maman, madame M.R., de votre oncle paternel,

monsieur Q.R., et de deux autres témoins, monsieur B.K. et madame M.K., datés des 16 et 17 août

2016, lesquels exposent le situation de danger dans laquelle vous vous trouvez ; un témoignage

manuscrit de votre papa qui explique la situation de conflit vous opposant à S.H. et le danger que celui-

ci implique sur votre personne ; un rapport médical de Tiranë daté du mois de décembre 2014, qui selon

vos propos, est relatif à l’opération que votre papa a subie en raison du stress causé par la situation

conflictuelle dans laquelle vous vous trouvez et des photographies de ce dernier suite à cette opération ;

des articles que vous avez trouvés sur internet et qui relatent des cas similaires au vôtre ; une

attestation de suivi psychologique émise le 9 janvier 2017 par la psychologue/psychothérapeute C.D.

laquelle fait état de votre état psychique ; ainsi qu’une attestation délivrée par le Dr. F. le 7 février 2017

qui constate, sur votre personne, l’existence d’une cicatrice au niveau temporal gauche.
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Le 30 mars 2017, le Commissariat général vous notifie une décision de refus de prise en considération

d’une demande d’asile dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr. Toutefois, celle-ci est

annulée par l’arrêt n°187 723 rendu par le Conseil du Contentieux des Etrangers (CCE) le 30 mai 2017.

Vous êtes donc entendu une troisième fois au Commissariat général. Au cours de cette audition, vous

n’invoquez pas d’autres éléments que ceux que vous avez déjà exposés au cours de vos deux auditions

précédentes.

Pour appuyer vos dires, vous présentez trois nouveaux articles que vous avez trouvés sur internet et qui

exposent des cas de meurtres perpétrés à Gjakovë. Votre conseil, Maître M. a, quant à elle, fait parvenir

deux nouvelles attestations de suivi psychologique émises par la psychologue/psychothérapeute C.D.

en dates des 10 avril 2017 et 18 août 2017.

B. Motivation

Suite à l’arrêt d’annulation n°187 723 rendu par le CCE le 30 mai 2017, lequel demandait explicitement

d’éclaircir certains aspects de votre récit - à savoir l’actualité de vos craintes envers S. et B. H.,

l’examen de la crédibilité de votre crainte au regard de la situation des membres de votre famille

résidant au Kosovo qui eux ne rencontrent pas de problème, les raisons pour lesquelles S.H.

s’acharnerait sur votre personne et sur celle de votre père alors qu’il apparait de la décision de justice

rendue en 2004 et de vos déclarations que tant les membres de votre famille que S.H. ont été

condamnés et que votre père aurait apuré sa dette, la nature de la procédure judiciaire que vous avez

initiée en 2014 et dans la mesure du possible de déterminer les mesures que les autorités judiciaires

kosovares seraient à même de prendre dans le cadre de ladite procédure ainsi que les suites réservées

par la justice kosovare à cette même procédure en raison de l’absence de S. et de B. H. aux deux

audiences prévues - et de clarifier de la sorte des faits pertinents de votre demande d’asile ; des

mesures d’instructions complémentaires ont donc été menées.

Toutefois, sur base de vos déclarations et des éléments qui figurent dans votre dossier administratif, le

Commissariat général ne peut prendre en considération votre demande d’asile.

Aux termes de l’article 57/6/1, alinéa premier, de la loi sur les étrangers du 15 décembre 1980, le

Commissaire général aux réfugiés et aux apatrides est compétent pour ne pas prendre en considération

la demande de reconnaissance du statut de réfugié au sens de l’article 48/3 ou d’obtention du statut de

protection subsidiaire au sens de l’article 48/4, introduite par un ressortissant d’un pays d’origine sûr ou

par un apatride qui avait précédemment sa résidence habituelle dans ce pays, lorsqu’il ne ressort pas

clairement de ses déclarations qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte fondée de persécution au

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951,

telle que déterminée à l’article 48/3, ou des motifs sérieux de croire qu’il court un risque réel de subir

une atteinte grave, telle que déterminée à l’article 48/4.

L’arrêté royal du 3 août 2016 a défini la République du Kosovo comme pays d’origine sûr. Un pays est

considéré comme un pays d'origine sûr lorsque, sur la base de la situation légale, de l'application du

droit dans le cadre d'un régime démocratique et des circonstances politiques générales, il peut être

démontré que, d'une manière générale et de manière durable, il n'y est pas recouru à la persécution au

sens de la Convention internationale relative au statut des réfugiés, signée à Genève le 28 juillet 1951,

telle que déterminée à l'article 48/3, ou des motifs sérieux de croire que le demandeur d'asile court un

risque réel de subir une atteinte grave, telle que déterminée à l'article 48/4 (art 57/6/1, alinéa 2 de la loi

du 15 décembre 1980). La détermination du Kosovo en tant que pays d’origine sûr dépend notamment

du fait que ce pays dispose d’un système de sanctions efficaces contre les persécutions ou les atteintes

graves. L’évaluation qui a amené à considérer un pays d’origine comme étant sûr tient compte de la

mesure dans laquelle il est possible d’y obtenir une protection contre des actes de persécution ou de

mauvais traitements. À cet effet, l’on examine si les personnes qui commettent ces actes font

effectivement l’objet de sanctions lorsqu’elles sont jugées responsables de ces faits dans ce pays

(considérant n° 42, Directive 2013/32/ EU (directive Procédure refonte)), et si ce pays dispose d’un

système de sanctions efficaces contre les violations portées aux droits et libertés définies dans la

Convention européenne de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés fondamentales, et/ou dans

le Pacte international relatif aux droits civils et politiques, et/ou dans la Convention des Nations unies

contre la torture (art 57/6/1, alinéa 3 de la loi du 15 décembre 1980; annexe I de la Directive 2013/32/EU

(directive Procédure refonte)). L’effectivité de la protection des autorités du Kosovo a donc été
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examinée au préalable et le Kosovo a pu être défini comme sûr au sens de l’article 57/6/1 de la loi du 15

décembre 1980. Comme le Kosovo est un pays sûr au sens de l’article 57/6/1 de la loi du 15 décembre

1980, l’on présume qu’un demandeur d’asile donné y est en sécurité, sauf si celui-ci présente des

éléments indiquant le contraire (considérant n° 40, Directive 2013/32/EU (directive Procédure refonte)).

De ce qui précède, il découle qu’une demande d’asile ne peut être prise en considération que si un

ressortissant d’un pays d’origine sûr démontre clairement qu’il existe, en ce qui le concerne, une crainte

fondée de persécution ou un risque réel de subir une atteinte grave. Or, tel n’est pas le cas en l’espèce,

pour les raisons exposées infra.

La compétence de ne pas prendre en considération une demande d’asile n’est pas une compétence de

déclarer cette demande irrecevable. En effet, « [l]e fait de ne pas prendre en considération la demande

d’asile d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr n’est pas considéré comme un motif d’“irrecevabilité”

de cette demande d’asile. Le refus de prendre en considération recouvre un examen individuel du

contenu de la demande d’asile. » (Doc. parl., Chambre, 2011-2012, DOC 53-1825/003, p. 7). Même s’il

est question d’une compétence de refus de prise en considération, il s’agit bien d’une compétence de

décision sur le fond et l’entièreté de la demande. L’examen de la demande qui aura donné lieu à une

décision de « refus de prise en considération – pays d’origine sûr » est un examen complet et au fond.

Si le Kosovo est un pays d’origine sûr, mes services ont effectué un examen individuel, objectif et

impartial de votre demande d’asile. Il a été tenu compte de l’ensemble des faits pertinents, de

l’information objective dont dispose le CGRA ainsi que des documents que vous avez déposés. Votre

demande d’asile n’a pas été prise en considération dès lors que vous n’avez pas démontré éprouver

une crainte fondée de persécution ou encourir un risque réel de subir une atteinte grave.

En effet, au fondement de votre crainte de retour au Kosovo, vous invoquez des problèmes avec S.H. et

son fils B., lesquels vous menaceraient de mort votre papa et vous-même depuis l’altercation que S. a

eue avec votre papa, votre oncle Q.R. et son fils A. R. le 11 février 2004 en raison de la somme d’argent

que votre papa devait lui rembourser (Rapport d’audition du 25 janvier 2017, pp.6 et 12 ; Rapport

d’audition du 8 mars 2017, pp.7 et 11, Rapport d’audition du 10 août 2017, p.12). A cet égard, bien que

le Commissariat général ne remette pas en cause le différend qui a opposé votre papa, votre oncle et

votre cousin à S.H. le 11 février 2004, lequel est étayé par la décision de la Cour municipale pour les

contraventions de Gjakovë que vous déposez au dossier (cf. dossier administratif, -Farde Documents-,

pièce n°1), notons que les déclarations que vous avez tenues au cours de vos auditions revêtent un

caractère inconsistant et imprécis, lequel empêche le Commissariat général d’établir le bien-fondé des

craintes que vous alléguez.

De fait, convié tout d’abord à vous exprimer sur les raisons pour lesquelles cette altercation s’est

produite en 2004 entre les membres de votre famille et S.H., vous expliquez que c’est parce que votre

papa aurait réclamé à S. l’argent que ce dernier lui devait (Rapport d’audition du 25 janvier 2017, p.7).

Cependant, lors de votre seconde audition, vous revenez sur vos déclarations et mentionnez que c’est

en fait votre papa qui devait une certaine somme d’argent à S., comme cela est indiqué dans la décision

de justice que vous présentez (Rapport d’audition du 8 mars 2017, p.7 et cf. dossier administratif, -

Farde Documents-, pièce n°2). Invité ensuite à chiffrer le montant que votre père devait rembourser à

S.H., vous dites l’ignorer (Rapport d’audition du 8 mars 2017, p.7 et Rapport d’audition du 10 août 2017,

p.6). Lorsqu’il vous est demandé si votre papa s’est acquitté de sa dette, vous répondez « je crois que

oui » (Rapport d’audition du 8 mars 2017, p.7). Toutefois, lorsque cette question vous est reposée lors

de votre troisième audition, vous déclarez « il me semble que non » (Rapport d’audition du 10 août

2017, p.6). Amené alors à vous exprimer sur les démarches que vous auriez faites auprès de votre

papa pour vous informer au sujet d’un remboursement éventuel de ladite dette, vous déclarez ne pas

avoir demandé (Ibid.). Convié dans ce cas à éclairer le Commissariat général sur cette divergence

majeure, vous dites « je ne pense pas avoir dit cela [ que mon papa aurait remboursé sa dette] car dans

le document [la décision rendue par la Cour municipale de Gjakovë en 2004] il est indiqué que non »

(Rapport d’audition du 10 août 2017, p.12), ce qui est peu convaincant puisque cette information n’est

nullement citée dans la décision de justice. Relevons encore que lorsqu’il vous est explicitement

demandé, au cours de votre seconde audition, d’exposer les raisons pour lesquelles S.H. vous

poursuivrait encore votre père et vous alors que les faits initiaux remontent à 2004, vous répondez les

méconnaitre et n’avoir jamais questionné votre père à ce sujet (Rapport d’audition du 8 mars 2017, p.7).

Interrogé une nouvelle fois sur ces raisons lors de votre troisième audition, vous modifiez votre version

des faits et avancez que S. et B.H. vous menacent encore actuellement car votre père ne se serait

toujours pas acquitté de sa dette (Rapport d’audition du 10 août 2017, p.12). Partant, ces dissonances,
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tout comme le caractère approximatif de vos propos, ne permet pas d’établir les motifs qui pousseraient

encore S.H. à vous menacer votre père et vous à l’heure actuelle, soit treize ans après l’altercation de

2004, laquelle se serait clôturée devant la Cour municipale de Gkajovë. Il ressort d’ailleurs de la

décision rendue par cette même instance qu’une réconciliation a eu lieu entre votre père et S.H. à ce

moment-là (cf. dossier administratif, - Farde Documents-, pièce n°2).

Ensuite, vos dires quant aux problèmes qu’aurait rencontrés votre papa avec S.H. entre 2004 et 2010

sont tout aussi vagues. Ainsi lors de vos deux premières auditions, vous relatez que votre père aurait

été battu à deux reprises par S.H. dans les rues de Gjakovë et bien que vous ne puissiez dater ces

deux incidents, vous précisez qu’ils se seraient produits « directement après le cas de 2004 » (Rapport

d’audition du 25 janvier 2017, p.7 et Rapport d’audition du 8 mars 2017, p.7). Or, lors de votre dernière

audition, après avoir dit que vous ne saviez pas quand ces bagarres auraient eu lieu, vous situez la

seconde altercation en 2008 ou 2009 et ajoutez penser que ce serait suite à celle-ci que, en 2010, S.H.

aurait envoyé des personnes à votre domicile pour avertir votre père qu’il était désormais menacé de

mort (Rapport d’audition du 10 août 2017, pp.5, 6 et 7). Cette divergence ajoute encore à la confusion

dans la mesure où vous mentionniez au cours de votre seconde audition ne pas savoir pour quelles

raisons S.H. s’était décidé à envoyer des personnes à votre domicile en 2010 (Rapport d’audition du 8

mars 2017, p.8). Notons encore que bien que la question vous ait été posée lors de chacune de vos

auditions, vous êtes dans l’incapacité de donner l’identité des personnes qui se seraient présentées à

votre maison (Rapport d’audition du 25 janvier 2017, p. 9, Rapport d’audition du 8 mars 2017, p. 8 et

Rapport d’audition du 10 août 2017, p. 4). Interrogé également sur les démarches que votre papa aurait

faites pour solliciter l’aide des autorités kosovares pour les menaces qu’il aurait essuyées de la part de

S.H. et les rixes qui les auraient opposés, vous répondez ne rien savoir car vous étiez trop petit à

l’époque et n’avoir, par la suite, jamais demandé de précisions à votre père (Rapport d’audition du 10

août 2017, p.6). Il en va de même pour les éventuelles démarches qu’il aurait entreprises pour requérir

la protection de vos autorités nationales suite aux menaces de mort qu’il aurait reçues de la part de

messagers inconnus envoyés à votre domicile (Rapport d’audition du 10 août 2017, pp.8 et 9). Pour

seule information vous dites que votre père se serait rendu entre trois et six fois au poste de police

avant 2013 mais ne lui avoir jamais demandé ce qui s’y passait (Rapport d’audition du 25 janvier 2017,

p.9 et Rapport d’audition du 10 août 2017, p.16).

Outre vos propos laconiques sur les démarches que votre père aurait entamées auprès de vos autorités

pour dénoncer les problèmes qu’il aurait personnellement rencontrés avec S.H., relevons aussi les

déclarations confuses que vous avez tenues quant aux démarches que votre père et vous-même auriez

réalisées à partir de 2013. Ainsi au cours de votre première audition, vous déclarez ne vous être jamais

rendu auprès de la police pour porter plainte contre S. et B.H. car vous étiez mineur à l’époque (Rapport

d’audition du 25 janvier 2017, p.10). Lorsqu’il vous est demandé si vous vous étiez déjà rendu à la

police avant de recevoir la première convocation du Tribunal, notamment pour porter plainte contre

S.H., vous répondez « moi pas » et que le seul moment où vous vous êtes rendu à la police c’était

quand vous répondiez à la convocation le jour de l’audience au Tribunal (Ibid.). Cependant, les dires

que vous tenez au cours de vos deuxième et troisième auditions viennent contredire vos précédentes

déclarations. De fait, au cours de votre seconde audition, vous relatez vous être rendu à la police avec

votre père à une seule reprise afin d’y demander de l’aide suite à l’agression dont vous auriez été

victime à la fin de l’été 2014 (Rapport d’audition du 8 mars 2017, p.5), tandis que lors de votre troisième

audition, vous dites être allé avec votre papa à la police après avoir été frappé à la tête, visite que vous

situez alors à la fin de l’année 2013 et une seconde fois suite à l’ajournement de la première audience

devant le Tribunal de Gjakovë (Rapport d’audition du 10 août 2017, pp.16, 18, 19 et 20). En plus des

éléments qui viennent d’être soulignés, notons que vous n’êtes pas plus circonstancié sur les mesures

prises par la police pour que votre cas soit finalement porté devant le Tribunal puisque vous ne pouvez

affirmer si une enquête a bel et bien été menée ou si la police aurait été parler avec S.H. (Rapport

d’audition du 10 août 2017, p.17). Lorsqu’il vous est d’ailleurs demandé si vous vous étiez informé

auprès de votre père, vous dites que vous ne l’avez fait (Ibid.). Questionné alors sur les raisons de cette

inertie, vous prétextez que si la police avait fait quelque chose vous l’auriez vu (Ibid.). Lorsque la

question vous est posée une seconde fois, vous vous bornez à dire que vous saviez que la police

n’avait rien fait car S.H. était toujours libre (Ibid.). Or le fait que ce dernier ait été laissé en liberté n’est

pas incompatible avec le fait qu’une enquête de police a pu être menée et que des agents ont été

l’interroger.

Lorsqu’il vous est encore demandé ce que vous avez fait suite à l’ajournement de la première audience

devant le Tribunal de Gjakovë, vous dites vous être rendu une nouvelle fois auprès de la police (Rapport

d’audition du 10 août 2017, p.19). Amené alors à exposer les démarches concrètes que vous avez

entreprises, vous restez vague et mentionnez simplement être retourné auprès de la police pour
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demander une protection et que seul votre père se serait exprimé (Rapport d’audition du 10 août 2017,

p.20). Invité dès lors à rapporter ce que votre père aurait dit, vous êtes plutôt concis en stipulant qu’il

aurait simplement déclaré qu’il voudrait une protection (Ibid.). Convié encore à expliquer ce que la police

vous aurait alors répondu, vous dites uniquement qu’on vous aurait fait savoir que vous seriez

reconvoqués (Ibid.) mais n’apportez pas plus de précision.

Vos propos quant aux deux audiences prévues devant le Tribunal de base de Gjakovë et devant le

Parquet de première instance de Gjakovë ne sont pas plus consistants. Ainsi questionné sur ce qui s’est

produit lorsque l’absence de S. et B.H. a été constatée au Tribunal, vous répondez brièvement que

l’audience a été arrêtée (Rapport d’audition du 10 août 2017, p.19). Lorsqu’il vous est ensuite demandé

d’expliquer comment cela s’est passé lors de votre seconde convocation, vous n’êtes guère plus prolixe

et dites « la même chose que la première fois, ils ne sont pas venus » (Rapport d’audition du 10 août

2017, p.21). Sommé d’exposer ce qui se serait dit, vous répondez « rien » (Ibid.). Notons aussi que c’est

uniquement parce que vous avez été interrogé sur l’éventuelle présence d’un avocat vous représentant

que vous déclarez dans un premier temps ne pas savoir ce que votre papa a fait pour ensuite affirmer

que votre papa avait pris un avocat (Rapport d’audition du 10 août 2017, p.19), partie intervenante dont

vous ne pouvez d’ailleurs citer l’identité (Rapport d’audition du 10 août 2017, p.21). Vous ignorez

également si un avocat représentait S. et B.H. et si votre avocat a fait des démarches pour vous aider à

obtenir une protection (Rapport d’audition du 10 août 2017, pp.19 et 21).

Pour attester de vos allégations, vous présentez encore deux convocations émises par le Tribunal de

base de Gjakovë et par le Parquet de première instance de Gjakovë. Toutefois, celles-ci ne sont pas à

même d’étayer davantage vos déclarations et ainsi palier les lacunes susmentionnées. De fait, la

convocation émise par le Tribunal de base de Gjakovë le 9 juillet 217 comporte elle aussi un élément

entrant en contradiction avec vos propos (cf. dossier administratif, - Farde Documents-, pièce n°2). Ainsi

si vous dites avoir été convoqué par le Tribunal suite au dépôt de plainte que vous auriez fait auprès de

la police en raison des coups qui vous auraient été portés à la tête par B.H. (Rapport d’audition du 8

mars 2017, pp.5 et 6), la convocation stipule que vous êtes convoqué pour le délit pénal se référant à

l’article 378/8-1 du Code Pénal du Kosovo. Or cet article de loi correspond à une infraction liée au trafic

routier (cf. dossier administratif, - Farde Informations pays-, pièce n°4). Invité à réagir à ce constat lors

de votre seconde audition, vous êtes dans l’incapacité de le faire (Rapport d’audition du 8 mars 2017,

p.6). Partant, rien dans vos déclarations et dans la convocation que vous versez au dossier ne permet

d’établir un lien quelconque entre l’audience prévue le 15 août 2014 devant le Tribunal de base de

Gjakovë et les faits pour lesquels vous dites avoir été porter plainte à la police. Quant à la convocation

émise le 29 juillet 2017 par le Parquet de première instance de Gjakovë, si celle-ci vous convoque bel et

bien comme inculpé pour l’acte pénal 185 du Code Pénal du Kosovo, lequel fait référence à la menace

proférée sur autrui (cf. dossier administratif, - Farde Informations pays-, pièce n°4), elle ne permet

toutefois pas d’établir que cette affaire serait liée aux problèmes que vous auriez rencontrés avec S. et

B.H. (cf. dossier administratif, - Farde Documents-, pièce n°3) dans la mesure où cette convocation ne

prouve que votre inculpation dans ce délit pénal et ne fournit aucun autre élément ni sur les

circonstances dans lesquelles ce délit aurait été commis ni sur les autres personnes qui y seraient

impliquées.

Les propos que vous avez tenus quant aux démarches que votre père aurait faites auprès de la

commune n’emportent pas plus la conviction du Commissariat général. En effet, au cours de votre

première audition, vous mentionnez que votre père se serait rendu à deux reprises à la commune et

précisez qu’il y aurait été une fois alors que vous résidiez toujours au Kosovo et une fois lorsque vous

étiez déjà en Belgique (Rapport d’audition du 25 janvier 2017, p.10). Vous avancez également que votre

papa s’y serait rendu avec un ami à lui (Rapport d’audition du 25 janvier 2017, p.11). Or lors de votre

troisième audition, vous évoquez avoir accompagné votre papa à la commune la seconde et dernière

fois qu’il s’y serait rendu, ce que vous n’aviez spécifié précédemment (Rapport d’audition du 10 août

2017, p.14). Outre cette discordance, vos dires au sujet des démarches entreprises par votre papa

restent assez évasifs puisque vous ne pouvez préciser ni auprès de quel service votre père se serait

rendu, ni s’il a effectivement parlé avec un supérieur (Rapport d’audition du 10 août 2017, pp.13 et 15).

Vous êtes encore dans l’incapacité de stipuler si des membres de la commune se seraient rendus

auprès de S.H. afin de résoudre votre différend (Rapport d’audition du 10 août 2017, p.15).

De plus, vos connaissances de S. et B.H. s’avèrent plutôt laconiques. Convié à exposer ce que vous

savez à leur sujet, vous restez concis. Tout ce que vous pouvez dire c’est que vous les connaissez juste

comme des personnes, comme ça et qu’ils vivent au centre de Gjakovë (Rapport d’audition du 25

janvier 2017, p.9). Vous ignorez quelle profession ils exercent (Rapport d’audition du 25 janvier 2017,
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p.9 et Rapport d’audition du 8 mars 2017, p.7). Lors de votre troisième audition, à la question de savoir

si vous en savez davantage sur ces deux personnes, vous répondez par la négative et ajoutez même

que cela ne vous intéresse pas (Rapport d’audition du 10 août 2017, p.22).

Enfin vos déclarations relatives aux événements survenus suite à votre départ du Kosovo sont elles

aussi entachées d’inconsistances. En effet, lors de votre audition du 25 janvier 2017, vous dites que

depuis votre départ du pays, votre père a encore eu des menaces de la part de S. lorsqu’il est sorti de

chez lui (Rapport d’audition du 25 janvier 2017, pp.4 et 12). Lors de votre seconde audition, vous

ajoutez que votre maman vous aurait averti que votre papa aurait encore été agressé sans pour autant

pouvoir apporter plus de détails par rapport à ce qui se serait passé (Rapport d’audition du 8 mars 2017,

p.3). Néanmoins, constatons qu’au cours de votre troisième audition, vos allégations à ce sujet sont

quelque peu divergentes. De fait, à la question de savoir si votre papa aurait encore été menacé depuis

votre départ du Kosovo, vous répondez « il n’a rien dit. Il ne me le dit pas. Je sens quand il parle qu’il

est fort stressé. Les personnes sont encore allées. Je le comprends à sa manière de parler ». Vous

ajoutez même « quand je lui demande si les personnes sont passées, il me répond un petit non et je

comprends que ce n’est pas ça » (Rapport d’audition du 10 août 2017, p.10). Lorsque la question vous

est une nouvelle fois posée, vous rétorquez finalement que vous ne savez pas, qu’on ne vous le dit pas

(Rapport d’audition du 10 août 2017, p.22).

Par conséquent, bien que le Commissariat général ait tenu compte de votre jeune âge mais aussi des

difficultés que vous éprouvez à établir la chronologie des événements tel que mentionné dans

l’attestation de suivi psychologique que vous déposez (cf. dossier administratif, - Farde Documents-,

pièce n°10), l’ensemble des imprécisions et inconsistances relevées dans les paragraphes qui

précèdent doit néanmoins être considéré comme majeur car il porte sur des éléments fondamentaux de

votre requête. De plus, au vu de la période écoulée depuis le début des problèmes que votre père aurait

rencontrés avec S.H. et des quelques années qui se sont écoulées depuis le début de vos propres

problèmes avec S. et B.H., et au vu des contacts réguliers que vous entretenez avec vos parents (à

raison d’une fois tous les cinq jours - Rapport d'audition du 10 août 2017, p. 3), le CGRA aurait été en

droit d’attendre de votre part que vous vous informiez davantage sur les éléments constitutifs des

craintes que vous alléguez. Invité d’ailleurs à plusieurs reprises à vous exprimer sur les raisons pour

lesquelles vous n’avez pas cherché à obtenir davantage de précisions par rapport à vos agresseurs, par

rapport aux faits à l’origine des problèmes que vous auriez, par rapport aux problèmes que votre papa

aurait personnellement rencontrés ou encore par rapport aux démarches que ce dernier aurait

entreprises pour solliciter et obtenir l’aide des autorités kosovares, vous répondez que soit cela ne vous

intéressait pas, soit que vous n’avez simplement pas cherché à obtenir plus d’informations (Rapport

d’audition du 8 mars 2017, pp., 7, 8 et 9, Rapport d’audition du 10 août 2017, pp.6, 16, 17, 22 et 23).

Ces explications ne suffisent dès lors pas à justifier le peu de démarches que vous auriez menées afin

de récolter ces informations qui viendraient combler vos méconnaissances et ce d’autant plus que dans

son arrêt d’annulation, le CCE a déjà souligné le caractère vague et peu clair de certains aspects de

votre récit.

Partant, ce faisceau d’imprécisions et le désintérêt dont vous avez fait montre empêchent de se forger

une idée claire et précise de votre situation et donc de conclure à l’existence dans votre chef d’une

crainte fondée de persécution au sens de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 ou d’un risque

réel de subir une atteinte grave telle que précisée par la définition de la Protection subsidiaire reprise à

l’article 48/4 de la loi du 15 décembre 1980. Il y a lieu de rappeler que si la notion de preuve doit

s’interpréter avec souplesse dans le cadre d’une demande d’asile, il n’en reste pas moins que c’est au

demandeur qu’il incombe de convaincre l’instance d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour

bénéficier du statut qu’il revendique. Or, malgré les multiples opportunités qui vous ont été offertes

d’apporter les informations utiles au traitement de votre requête, vous ne les avez pas pleinement

saisies.

Dans la mesure où après une nouvelle instruction vous mettez le Commissariat général dans

l’impossibilité de se prononcer sur l’existence même des craintes que vous nourrissez à l’égard du

Kosovo, déterminer les mesures que les autorités judiciaires kosovares seraient à même de prendre

dans le cadre de la procédure que vous auriez initiée avec votre père en portant plainte auprès de la

police et se prononcer sur les suites réservées par la justice kosovare à cette même procédure,
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postposée à deux reprises, en raison de l’absence de S. et B.H., tel que cela a été demandé par le CCE

dans son arrêt n°187 723, devient par conséquent surabondant.

Dans ces conditions, les documents que vous déposez au dossier administratif ne sont pas de nature à

invalider la teneur de la présente décision. De fait, la décision de la Cour municipale pour les

contraventions à Gjakovë (Administration intérimaire du Kosovo) prise le 3 mai 2004 atteste de l’incident

qui a eu lieu entre votre papa, votre oncle paternel, votre cousin et S.H. le 11 février 2004, lequel n’est

pas remis en cause (cf. dossier administratif, -Farde Documents-, pièce n°1). Les témoignages

manuscrits de votre maman, Madame M.R., de votre oncle paternel, Monsieur Q.R., et de deux autres

témoins, Monsieur B.K. et Madame M.K., datés des 16 et 17 août 2016, exposent la situation de danger

dans laquelle vous vous trouvez mais ne précisent aucunement l’identité de la personne qui

représenterait une menace pour vous, ceux-ci indiquant tous que c’est avec « le voisin » (cf. dossier

administratif, -Farde Documents-, pièce n°4). Le témoignage manuscrit de votre papa, Monsieur L.R.,

daté du 9 février 2017, relate les menaces de mort qui pèseraient sur vous et sur lui-même (cf. dossier

administratif, -Farde Document-, pièce n°5). Notons toutefois que votre papa mentionne que vous avez

été blessé plusieurs fois dans le cadre du conflit avec S.H. et son fils, ce qui contredit vos propos selon

lesquels vous n’auriez fait l’objet que d’une seule altercation physique avec B.H. et que vous n’avez plus

essuyé d’autres coups que le coup qui vous a été porté à la tête lors de cette même altercation (Rapport

d’audition du 25 janviers 2017, p.8). Ces quelques témoignages se limitent donc à reformuler vos dires

quant aux problèmes que votre père et vous-même auriez rencontrés avec S. et B.H. et n’apportent

aucun élément susceptible de palier les nombreuses méconnaissances et inconsistances soulevées

dans votre chef. Soulignons finalement au sujet de ces témoignages que la nature des liens qui vous

unissent à leur auteur relativise la force probante à leur octroyer dans la mesure où l’objectivité des

écrits desdits auteurs ne peut être vérifiée. Le rapport médical émis au mois de décembre 2014 à Tiranë

qui selon vos propos est relatif à l’opération que votre papa a subie en raison du stress engendré par la

situation conflictuelle dans laquelle votre famille se trouve et qu’il est impossible pour le Commissariat

général de vérifier en raison de l’illisibilité de l’écriture, ainsi que les photographies de votre papa suite à

cette opération ne permettent pas d’établir de lien entre les problèmes de santé dont souffre votre père

et les problèmes que vous auriez rencontrés avec S. et B.H. (cf. dossier administratif, -Farde

Documents-, pièces n°6 et n°7). L’attestation de suivi psychologique émise le 9 janvier 2017 par la

psychologue/psychothérapeute C.D. fait état, dans votre chef, de troubles au niveau de la gestion de

vos angoisses, de votre sommeil et de vos émotions en raison de la situation de violence dans laquelle

votre famille et vous-même vous trouveriez au Kosovo (cf. dossier administratif, -Farde Documents-,

pièce n°10). A cet égard, si le Commissariat général ne conteste pas les difficultés psychiques dont

vous souffrez, cette attestation n’indique nullement que celles-ci seraient d’une naturelle telle qu’elles

vous empêcheraient de tenir un discours précis et circonstancié sur les faits que vous auriez

personnellement vécus. Les deux attestations de suivi psychologique émises par la

psychologue/psychothérapeute C.D. en dates des 10 avril 2017 et 18 août 2017 ne font qu’attester des

rendez-vous que vous avez avec elle et de la continuité de votre suivi psychologique, ce qui n’est pas

remis en cause (cf. dossier administratif, -Farde Documents-, pièces n °14 et 15). L’attestation délivrée

par le Dr. F. le 7 février 2017 constate sur votre personne l’existence d’une cicatrice au niveau temporal

gauche, toutefois ce document ne fournit aucun renseignement sur les causes de cette cicatrice (cf.

dossier administratif, - Farde Documents, pièce n°11). Quant aux divers articles tirés d’internet exposant

les meurtres de plusieurs citoyens kosovars commis dans le cadre de conflits opposant des parties en

vengeance (cf. dossier administratif, - Farde Documents-, pièces n°8, n°9 et n°13), notons que dans la

mesure où les déclarations que vous avez tenues ne permettent pas d’examiner la réalité de votre

situation, celle-ci ne peut dès lors pas s’apparenter aux divers cas repris dans ces articles. Quoi qu'il en

soit, ces événements relatés dans la presse ne vous concernent nullement et n'éclairent pas

différemment les constats qui précèdent.

C. Conclusion

En application de l'article 57/6/1 de la Loi sur les étrangers, je décide de ne pas prendre en

considération votre demande d'asile. »

2. Les faits invoqués

Devant le Conseil du contentieux des étrangers (ci-après dénommé « le Conseil »), la partie requérante

confirme fonder sa demande de protection internationale sur les faits tels qu’exposés dans la décision

attaquée.
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3. La requête

3.1 La partie requérante invoque la violation de « l’article 48/3, 48/5, 48/7, 57/6/1 et 62 de la loi du

15.12.1980 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers ; (…) de

l’article 1 A (2) de la Convention de Genève du 28 juillet 1951 concernant le statut des réfugiés,

approuvée par la loi du 26.06.1953, de l’article 1 (2) du Protocole du 31.01.1967 concernant le statut

des réfugiés, approuvée par la loi du 27.02.1967 ; (…) des articles 3§2, 4§1 et 27 de l’arrêté royal du 11

juillet 2003 fixant la procédure devant le CGRA ; (…) de l’article 21 de la directive 2013/33/UE du

Parlement européen et du Conseil du 26 juin 2013 ; (…) des articles 2 et 3 de la loi du 29.07.1991 sur la

motivation formelle des actes administratifs ; (…) des principes généraux de bonne administration,

notamment du principe de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur,

de l’insuffisance ou de la contrariété dans les causes et/ou les motifs, de l’obligation de motivation

matérielle » (requête, page 3).

Elle invoque dans un second moyen la violation « des articles 48/4, 48/5, 48/7 et 62 de la loi du 15

décembre 1980 précitée ; (…) des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 sur la motivation formelle

des actes administratifs ; (…) des principes généraux de bonne administration, notamment du principe

de préparation avec soin d’une décision administrative, de l’absence, de l’erreur, de l’insuffisance ou de

la contrariété dans les causes et/ou les motifs » (requête, page 19).

3.2 En conséquence, elle demande, à titre principal, de lui reconnaître la qualité de réfugié ; à titre

subsidiaire, d’annuler la décision entreprise ; et, à titre infiniment subsidiaire, de lui octroyer le statut de

protection subsidiaire (requête, pages 19 et 20).

4. Discussion

4.1 Le recours est dirigé contre une décision de refus de prise en considération d’une demande d’asile

dans le chef d’un ressortissant d’un pays d’origine sûr, prise le 31 août 2017, en application de l’article

57/6/1 de la loi du 15 décembre 1980.

4.2 Dans sa décision, la partie défenderesse conclut en substance, sur la base de motifs qu’elle détaille,

à l’absence de crédibilité de la partie requérante sur plusieurs points importants du récit. Elle relève

notamment, sans remettre en cause le différend qui a opposé le père de la partie requérante, son oncle

et son cousin à S.H. le 11 février 2004, le caractère inconsistant, imprécis, laconique et confus des

déclarations du requérant concernant les raisons pour lesquelles cette altercation s’est produite ; les

motifs qui pousseraient encore S.H. à les menacer, lui et son père, encore à l’heure actuelle ; les

problèmes rencontrés par son père entre 2004 et 2010 ; les démarches accomplies par ce dernier entre

2004 et 2010 pour solliciter l’aide de ses autorités suite aux menaces dont il faisait l’objet ; les

démarches réalisées à partir de 2013 ; les deux audiences prévues devant le Tribunal de base de

Gjakovë et devant le Parquet de première instance de Gjakovë ; S.H. et son fils ; et les événements

survenus suite à son départ du Kosovo. Elle pointe encore l’absence de démarches du requérant en vue

de s’informer davantage sur les faits constitutifs de sa demande. Elle relève enfin que les documents

déposés ne sont pas en mesure de renverser le sens de sa décision.

Ces motifs sont conformes au dossier administratif et sont pertinents. Le Conseil, qui les fait siens,

estime qu’ils suffisent à justifier le rejet de la demande de protection internationale.

4.3 Dans sa requête, la partie requérante ne formule aucun moyen sérieux susceptible de mettre

valablement en cause les motifs de la décision attaquée et qu’elle ne fournit en réalité aucun

éclaircissement de nature à établir la crédibilité des faits qu’elle invoque et le bien-fondé de la crainte

qu’elle allègue.

4.3.1 Ainsi tout d’abord, la partie requérante insiste, tout particulièrement, sur son jeune âge et, de ce

fait, sur son appartenance à « la catégorie des « personnes vulnérables » ». Elle précise qu’elle « était

mineur[e] lors de son arrivée en Belgique et lors de ses deux premières auditions au CGRA » et « [qu’]il

y a lieu de faire preuve d’une certaine souplesse lors de l’examen de ses déclarations et d’adapter le

niveau d’exigence de précision à son jeune âge » dans la mesure où « ses capacités d’expression ne

sont (…) pas celles d’un adulte ». Elle met en exergue, ensuite, sur la base des attestations qu’elle
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produit, sa « fragilité psychologique » et les répercussions de cet état sur sa capacité à « (…) tenir un

discours précis et cohérent au sujet de son vécu ». Elle reproche à la partie défenderesse de n’avoir pas

tenu compte de ces éléments et se réfère, pour appuyer son argumentation, à la jurisprudence de la

Cour européenne des droits de l’homme.

A cet égard, le Conseil n’aperçoit pas en quoi la partie défenderesse n’aurait pas tenu compte du jeune

âge et du caractère vulnérable de la partie requérante lors de l’examen de sa demande de protection

internationale. A l’inverse de ce que soutient la partie requérante, le Conseil estime que la partie

défenderesse a procédé à une analyse adéquate des différentes déclarations de la partie requérante,

lesquelles ont été prises en considération et analysées à la lumière de l’ensemble des éléments du

dossier administratif. En effet, il ressort de la lecture du dossier administratif que la partie défenderesse

a tenu compte de la situation individuelle de la partie requérante, en particulier de son jeune âge - les

deux premières auditions de la partie requérante par la partie défenderesse ayant été réalisées, avec

toute l’attention nécessaire, par un agent spécialisé et en présence de son tuteur et de son conseil, qui

ont à cette occasion eu la possibilité, comme aux autres stades de la procédure, de formuler des

remarques, quod non in specie (rapport d’audition du 8 mars 2017, page 1 - dossier administratif, farde

première décision, pièce 7, et rapport d’audition du 25 janvier 2017, page 1 - dossier administratif, farde

première décision, pièce 12) -, ainsi que de tous les faits pertinents concernant sa demande de

protection internationale. De plus, le Conseil estime que le jeune âge du requérant au moment des faits

ne suffit pas à justifier l’indigence de ses propos quant aux faits qui fondent sa demande. En effet, le

Conseil rappelle qu’il appartient au demandeur de convaincre l’autorité chargée de l’examen de sa

demande d’asile qu’il remplit effectivement les conditions pour bénéficier du statut qu’il revendique, ce

qui n’est pas le cas en l’espèce. Le Conseil ne peut dès lors que relever le caractère inopérant de cette

argumentation.

Le Conseil observe ensuite que l’état psychologique de la partie requérante n’appelle pas une autre

analyse. En effet, si les attestations psychologiques - en particulier celle datée du 9 janvier 2017 -

déposées au dossier administratif rendent compte, notamment, de l’existence « [de] troubles au niveau

de la gestion de ses angoisses, de son sommeil et de ses émotions », « [de] signes évidents

d’anxiété », de débordements émotionnels, de difficultés dans la restitution chronologique des

événements et « [de] signes post-traumatiques » dans le chef de la partie requérante, ainsi que du suivi

psychologique dont elle bénéficie, et que la partie requérante plaide que ces « (…) constats (…)

expliquent pourquoi [elle] n’a pas été en mesure de tenir un discours précis et cohérent au sujet de son

vécu », il ressort néanmoins des rapports d’audition de la partie requérante qu’elle a été en mesure de

fournir, en réponse aux questions qui lui ont été posées, suffisamment d’informations, sur des aspects

essentiels de sa crainte, pour que l’on puisse raisonnablement en conclure que son état psychique ne

l’a pas empêchée de soutenir valablement sa demande.

De plus, concernant les éléments psychologiques et médicaux produits en l’espèce - dont le certificat

médical du 7 février 2017 -, si le Conseil ne met nullement en cause l’expertise médicale ou

psychologique d’un membre du corps médical ou paramédical qui constate le traumatisme ou les

séquelles d’un patient, il considère cependant que le médecin ou le psychologue ne peut établir avec

certitude les circonstances factuelles dans lesquelles ce traumatisme ou ces séquelles ont été

occasionnés (voir RvS, 10 juin 2004, n° 132.261 et RvV, 10 octobre 2007, n°2 468). En l’occurrence, les

praticiens concernés ne s’y aventurent d’ailleurs pas. C’est dès lors en vain que la partie requérante

tente d’invoquer à son profit l’enseignement de l’arrêt R.C. c. Suède, de la Cour européenne des droits

de l’homme (ci-après dénommée « Cour EDH »), lequel se rapportait à un cas différent du sien, dans la

mesure où la partie requérante avait déposé un "rapport médical circonstancié", libellé par un médecin

spécialisé qui, en cette qualité, confirmait explicitement la compatibilité des lésions relevées avec la

description détaillée que la partie requérante avait fournie des actes de tortures qu’elle invoquait lui

avoir été infligés (cf. Cour EDH, R.C. c Suède, 9 mars 2010). Par ailleurs, concernant l’enseignement de

la jurisprudence européenne également invoquée par la partie requérante à l’appui des différents

éléments psychologiques et médicaux produits, à savoir l’arrêt rendu par la Cour EDH, I. c. Suède du 5

septembre 2013 et l’arrêt de la même Cour, R.J. c. France du 19 septembre 2013, le Conseil ne peut

conclure à son applicabilité au cas de la partie requérante, lequel n’est pas comparable à ceux sur

lesquels il y est statué. En effet, dans la première affaire invoquée, le certificat médical constatait la

présence de cicatrices récentes et compatibles avec les traces de tortures relatées par la partie

requérante, et le fait que cette dernière avait été maltraitée n’était pas mis en doute. Malgré que

subsistaient des zones d’ombre quant aux raisons pour lesquelles la partie requérante était menacée, la

Cour a estimé qu’il découlait de circonstances particulières de l’espèce, qu’il y avait des raisons de

penser que la partie requérante serait exposée à un risque réel de mauvais traitements si elle était



CCE xxx - Page 11

renvoyée. Dans la seconde affaire, la Cour a estimé que la combinaison du dépôt d’une attestation

médicale circonstanciée à la nature, la gravité et le caractère récent des blessures qui y étaient

constatées, malgré un récit manquant de crédibilité, constituait une forte présomption de mauvais

traitements infligés à la partie requérante dans son pays d’origine. Tant les caractéristiques des

documents médicaux examinés que les circonstances d’espèce de ces deux affaires sont donc très

différentes de celles du cas de la partie requérante. Ces différents constats, conjugués à l’absence de

crédibilité des faits allégués par la partie requérante, empêche le Conseil de considérer que les

éléments produits attestent les persécutions ou les atteintes graves dont le requérant prétend avoir été

victime.

4.3.2 Ainsi encore, s’agissant des motifs concernant les origines du conflit opposant le père du

requérant à S.H., son absence de démarches et l’actualité des menaces dont sa famille et lui font l’objet,

la partie requérante confirme que c’est « son père qui a une dette envers [S.H.] et non l’inverse ». Elle

explique être restée vague sur le montant et le caractère actuel de la dette à l’origine du conflit durant

son audition « car [elle] ne disposait pas de cette information », mais elle déclare à présent qu’elle « a

depuis lors demandé à son père qui lui a indiqué que la dette était de 980 € et qu’il ne l’a toujours pas

remboursée à ce jour ». Elle rappelle qu’elle n’était pas concernée par ce conflit au départ dès lors

qu’elle n’était âgée que de cinq ans lorsqu’il a éclaté. Elle explique que « [s]on père a toujours essayé

de le préserver de ces menaces et ne lui a pas raconté énormément de choses sur le problème initial,

raison pour laquelle [elle] n’en connaît que les grandes lignes ». Elle ajoute qu’elle n’a pas essayé de se

renseigner davantage auprès de lui en raison de son état de santé précaire et de sa volonté de le

préserver « d’un stress supplémentaire lié à sa situation de séjour en Belgique ». La partie requérante

soutient enfin que l’actualité des menaces dont elle fait l’objet se justifie, d’une part, par « le concept de

vengeance chez les personnes d’origine albanaises [qui] est intemporel et peut intervenir n’importe

quand, même après l’écoulement d’un important laps de temps », et d’autre part, par la circonstance

que son père n’a toujours pas remboursé sa dette « de sorte que l’élément étant à la base du conflit est

toujours existant et les rancœurs bien présentes ».

Le Conseil n’est pas convaincu par ces explications. Il relève, en effet, à l’instar de la partie

défenderesse, que les déclarations de la partie requérante concernant le différend opposant S.H. et son

papa, ainsi que ses suites, apparaissent inconsistantes et imprécises alors que ce contentieux est à la

base des problèmes rencontrés par la partie requérante et qu’il a justifié sa fuite du pays (rapport

d’audition du 25 janvier 2017, page 7 - dossier administratif, farde première décision, pièce 12 ; rapport

d’audition du 8 mars 2017, page 7 - dossier administratif, farde première décision, pièce 7 ; rapport

d’audition du 10 août 2017, page 12 - dossier administratif, farde deuxième décision, pièce 6). Les

explications de la requête selon lesquelles ses méconnaissances résultent du jeune âge de la partie

requérante au moment des faits et de la volonté de son père de la préserver en s’abstenant de lui

communiquer des informations sur le conflit qui l’opposait à S.H. s’avèrent largement insuffisantes au

regard de l’importance des enjeux et des risques exposés par la partie requérante en l’espèce, et ne

permettent pas de rendre vraisemblable son récit.

Quant à l’argument pour expliquer son absence de démarches afin d’obtenir des informations

complémentaires sur cette affaire selon lequel le père de la partie requérante n’est pas en bonne santé

et souffre énormément de la situation actuelle, la partie requérante ne voulant pas l’ennuyer en lui

posant des questions sur cette affaire, le Conseil relève que celui-ci apparaît quelque peu contradictoire

dans la mesure où la partie requérante expose également, dans sa requête, avoir contacté son père et

lui avoir parlé des évènements qui fondent sa demande puisqu’il explique que son père lui a apporté

des précisions sur sa dette envers S.H. Par ailleurs, la seule affirmation formulée en termes de requête

relative au caractère imprescriptible de la vengeance au sein de la communauté albanaise afin de

justifier l’actualité des menaces qui pèseraient sur la partie requérante, nullement autrement étayée, ne

suffit pas à rendre vraisemblable l’acharnement dont ferait encore preuve S.H. sur la partie requérante

et son père, treize ans après l’altercation ayant généré un conflit qui, à la lecture des documents

présents au dossier administratif, a trouvé une issue devant la Cour municipale de Gjakovë.

Le Conseil rappelle en outre que la question pertinente n’est pas, comme semble le penser la partie

requérante, de décider si la partie requérante devait ou non avoir connaissance de tel ou tel fait ou si

elle peut valablement avancer des excuses à son ignorance, mais bien d’apprécier dans quelle mesure

elle parvient à donner à son récit, par le biais des informations qu’elle communique, une consistance et

une cohérence telles que ses déclarations suffisent à emporter la conviction de la réalité des

événements sur lesquels elle fonde sa demande. Or, force est de constater, au vu des éléments
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évoqués supra, que la décision attaquée a pu légitimement constater que tel n’est pas le cas en

l’espèce.

4.3.3 Ainsi encore, s’agissant du motif concernant la nature des problèmes rencontrés par son père

entre 2004 et 2010, si la partie requérante concède être demeurée dans l’approximation « lorsqu’il lui a

été demandé de situer les agressions de son père dans le temps », elle explique néanmoins que son

très jeune âge et le caractère vague de ses souvenirs l’empêchent de donner des dates plus précises

« et que ce n’est que parce que l’agent de protection a beaucoup insisté qu’il a donné des dates

approximatives ». Elle ajoute qu’elle n’a pas été en mesure de donner le nom des personnes qui se sont

présentées à son domicile en 2010 dans la mesure où « ces personnes ne se sont pas personnellement

présentées » et qu’elle « n’a pas assisté à cet entretien car [elle] avait seulement 10 ans à l’époque ».

Elle affirme également que son âge au moment des faits justifie ses méconnaissances relatives aux

démarches accomplies par son père afin de rechercher de l’aide auprès de ses autorités dès lors qu’elle

« n’a, à l’époque, absolument pas été associé[e] à celles-ci et son père, qui était déjà extrêmement

angoissé à l’époque, a tout fait pour préserver sa famille ».

Le Conseil observe, pour sa part, que ces explications ne sont pas en mesure de renverser les constats

pertinents de la partie défenderesse portant que les déclarations de la partie requérante relatives aux

problèmes rencontrés par son père entre 2004 et 2010 sont vagues, lacunaires et divergentes (rapport

d’audition du 25 janvier 2017, pages 7, 8 et 9 - dossier administratif, farde première décision, pièce 12 ;

rapport d’audition du 8 mars 2017, pages 7 et 8 - dossier administratif, farde première décision, pièce 7 ;

rapport d’audition du 10 août 2017, pages 4, 5, 6 et 7 - dossier administratif, farde deuxième décision,

pièce 6). Le Conseil juge également que c’est à bon droit que la partie défenderesse a pointé les

méconnaissances de la partie requérante concernant les démarches accomplies par son père auprès

de ses autorités (rapport d’audition du 25 janvier 2017, page 9 - dossier administratif, farde première

décision, pièce 12 ; rapport d’audition du 10 août 2017, pages 6, 7, 8, 9 et 16 - dossier administratif,

farde deuxième décision, pièce 6). Force est de constater que ni le jeune âge de la partie requérante, ni

le caractère vague de ses souvenirs, ni la volonté de son père de « préserver sa famille » ne peuvent

suffire à justifier valablement ces lacunes dans la mesure où elles portent sur des évènements

marquants et graves pour lesquels il était raisonnable d’attendre de la part de la partie requérante des

propos plus précis et circonstanciés que ceux qu’elle a tenus.

4.3.4 Ainsi encore, s’agissant du motif concernant les démarches effectuées par elle et son père auprès

de ses autorités à partir de 2013 et le déroulement de l’audience devant le Tribunal de Gjakovë, la partie

requérante conteste le caractère contradictoire de ses propos et « confirme s’être rendu[e] à la police

pour la première fois avec son père après avoir été agressé[e] par [B.] ». Elle ajoute, sur la base de ses

déclarations qu’elle reproduit en termes de requête, « a[voir] toujours affirmé être allé[e] à la police avec

son père ». Elle répète que le caractère approximatif des dates qu’elle a fournies concernant les visites

à la police résulte « de son jeune âge au moment des faits » et « de ses troubles psychologiques ». La

partie requérante soutient, par ailleurs, que l’imprécision de ses propos relatifs à la procédure devant le

Tribunal de Gjakovë découle de la circonstance qu’elle n’est « pas famili[ère] avec ce type de procédure

et a donc simplement expliqué ce qu’[elle] a pu constater à savoir qu’[elle] a attendu longuement jusqu’à

ce qu’on leur explique finalement que l’affaire devait être reportée. [Elle] a constaté qu’un avocat était

présent mais ne lui a pas parlé et n’en sait pas plus à ce sujet ». Elle « confirme, en outre, s’être

rendu[e] une fois à la commune avec son père mais que rien n’est ressorti de cette visite qui s’est

révélée inutile ».

Ces arguments ne sont pas convaincants. En effet, le Conseil observe que le caractère contradictoire

des propos de la partie requérante se vérifie à la lecture des rapports d’audition dans la mesure où

celle-ci a affirmé, au cours de sa première audition, ne s’être rendue qu’une seule fois auprès des

services de police avec son père après avoir reçu une convocation alors qu’elle déclare, au cours de sa

seconde audition, s’être rendue à la police après avoir été agressée par B. à la fin de l’été 2014 et

qu’elle affirme, lors de sa troisième audition, s’être présentée, une première fois, à la police après son

agression par B. - qu’elle situe cette fois à la fin de l’année 2013 -, et une seconde fois suite à

l’ajournement de l’audience devant le Tribunal de Gjakovë (rapport d’audition du 25 janvier 2017, page

10 - dossier administratif, farde première décision, pièce 12 ; rapport d’audition du 8 mars 2017, page 5

- dossier administratif, farde première décision, pièce 7 ; rapport d’audition du 10 août 2017, page 16,

18, 19 et 20 - dossier administratif, farde deuxième décision, pièce 6).

Force est encore de constater que l’invocation du jeune âge de la partie requérante au moment des faits

n’est pas suffisante pour occulter les carences pertinemment relevées dans son récit. Le Conseil
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rappelle également que le dossier administratif ne recèle aucun élément significatif permettant

d’accréditer la thèse selon laquelle la partie requérante aurait - en raison « de ses troubles

psychologiques » - rencontré des difficultés d’une nature et/ou d’une ampleur telles que leur prise en

considération permettrait d’occulter les faiblesses de son récit (voir également point 4.3.1 supra).

En outre, l’affirmation selon laquelle l’imprécision de ses propos relatifs à la procédure devant le

Tribunal de Gjakovë s’explique par la circonstance qu’elle n’est pas accoutumée à ce type de

procédure, n’appelle pas d’autre analyse dès lors que ces événement touchent à son vécu personnel et

que la partie requérante demeure en contact régulier avec sa famille de sorte qu’il est raisonnable

d’attendre de sa part des propos plus circonstanciés que ceux, laconiques, tenus en l’espèce.

Quant aux deux convocations émises par le Tribunal de base de Gjakovë et par le Parquet de première

instance de Gjakovë, la partie requérante argue « [qu’]il est cependant tout à fait logique que ces

convocations ne mentionnent pas l’ensemble des faits liés aux affaires qu’elles concernent eu égard à la

nature de ce type de document ». Outre que cette argumentation n’est pas autrement explicitée ni

étayée, celle-ci laisse entier les constats pertinents de la décision querellée selon lesquels, d’une part,

la convocation émise le 9 juillet 2014 vise une infraction liée au trafic routier ce qui entre en

contradiction avec les propos tenus par la partie requérante, et, d’autre part, que la convocation émise

le 29 juillet 2015 semble indiquer que la partie requérante est convoquée comme inculpée d’avoir

proféré des menaces sur autrui et ne fournit aucun autre élément, ni sur les circonstances dans

lesquelles ce délit aurait été commis, ni sur les autres personnes qui seraient impliquées, en lien avec

les faits allégués. Partant, le Conseil estime que ces convocations déposées à l’appui des dires de la

partie requérante ne présentent pas une force probante suffisante à même de rétablir l’absence de

crédibilité de ses déclarations.

4.3.5 Ainsi encore, s’agissant du motif concernant ses méconnaissances relatives à ses persécuteurs,

la partie requérante répète ne pas les connaitre personnellement et n’avoir « jamais entretenu une

quelconque relation avec eux ». Elle ajoute ne pas avoir « envie de s’intéresser à eux car [elle] ne veut

pas leur donner de l’importance ».

Le Conseil ne peut se satisfaire de ces explications en l’espèce dès lors que ces personnes sont à la

base de ses problèmes qui ont justifié sa fuite du pays, en sorte qu’il peut être raisonnablement attendu

de sa part qu’elle puisse fournir des indications plus précises et consistantes sur cette question, quod

non.

4.3.6 Ainsi enfin, s’agissant du motif concernant l’inconsistance de ses propos relatifs aux événements

survenus suite à son départ du Kosovo, la partie requérante explique que « lorsque la question de

savoir si son père avait encore été menacé depuis son départ du Kosovo lui a été posée lors de sa

troisième audition, le requérant pensait que l’agent de protection lui demandait s’il y avait encore eu des

éléments nouveaux par rapport à ce qu’il avait déjà déclaré auparavant, ce à quoi le requérant a dit qu’il

n’en a pas été informé mais qu’il sent lorsqu’il lui parle que son père ne lui dit pas tout ». Elle ajoute

avoir appris par le biais de sa mère que son père a fait l’objet d’une autre agression et que ce dernier

« sait donc qu’il est possible qu’il soit encore victime de représailles mais qu’il préfère préserver son fils

du stress que cela peut engendrer ».

Le Conseil ne peut se rallier à ces arguments qui laissent entier le constat posé par la partie

défenderesse concernant l’inconsistance des déclarations de la partie requérante, auquel elle n’oppose,

en définitive, qu’une relecture de ses propos sans démontrer une quelconque erreur d’appréciation dans

le chef de la partie défenderesse à cet égard. Les précisions apportées en termes de requête au sujet

des faits survenus dans son pays après son départ n’appellent pas d’autre analyse, dès lors qu’elles ne

trouvent aucun écho dans les déclarations antérieures de la partie requérante, au regard desquelles

elles apparaissent, par ailleurs, peu vraisemblables.

4.4 Le Conseil estime que la partie requérante ne fournit en définitive aucun élément d’appréciation

nouveau, objectif ou consistant pour pallier les insuffisances qui caractérisent le récit, et notamment

convaincre de la réalité des problèmes tels qu’allégués par la partie requérante. Le Conseil rappelle que

le principe général de droit selon lequel « la charge de la preuve incombe au demandeur » trouve à

s’appliquer à l’examen des demandes d’asile (Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfugiés,

Guide des procédures et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié, Genève, 1979, § 196),

et que si la notion de preuve doit s’interpréter avec souplesse en la matière, il n’en reste pas moins que
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c’est au demandeur qu’il incombe de convaincre l’autorité qu’il remplit les conditions pour bénéficier de

la protection qu’il revendique, quod non en l’espèce.

4.5 Le Conseil rejoint encore entièrement l’analyse de la partie défenderesse quant aux documents

déposés par la partie requérante durant la phase administrative de sa procédure d’asile, lesquels ne

sont, contrairement à ce qu’elle invoque en termes de requête, pas susceptibles de remettre en cause

les conclusions précitées.

S’agissant plus particulièrement des témoignages rédigés par ses proches, la partie requérante explique

« a[voir] pris contact avec sa famille afin d’avoir une explication » quant aux contradictions entre ses

propos et les informations qui figurent dans lesdits témoignages. Elle expose ainsi « qu’en réalité, au

début des années 2000, [S.H.] était leur voisin, raison pour laquelle ils ont machinalement utilisé ce

terme dans leurs témoignages », élément qu’elle ignorait étant donné qu’elle était trop jeune à l’époque.

Elle explique encore n’avoir « été physiquement atteint qu’une seule fois par (…) [B.] mais qu’[elle] a eu

plusieurs altercations avec le fils de [S.H.] lors desquelles [elle] a été insulté[e] et menacé[e] et qu’[elle]

pense que c’est ce que son père a voulu exprimer dans son témoignage ». Pour sa part, le Conseil n’est

nullement convaincu par ces réponses apportées par la partie requérante, dans sa requête, à des

questions qui lui ont été posées antérieurement au cours de ses auditions - et ce, une fois les lacunes

dans les propos de la partie requérante pointés par la partie défenderesse -, qui ne permettent pas de

remédier à l’inconsistance qui caractérise ses déclarations, et ainsi d’aboutir à une autre conclusion

quant au fond de la demande.

Quant au rapport médical de décembre 2014 établi au nom du père du requérant et des photographies

de ce dernier après son opération, si la partie requérante argumente que ces pièces sont produites afin

« d’étayer ses déclarations selon lesquelles son père souffre énormément de cette situation qui

engendre chez lui un stress quotidien non négligeable », le Conseil répond que l’état de santé du père

de la partie requérante est sans incidence sur la conclusion que ces documents ne permettent pas

d’établir un lien entre les problèmes de santé dont souffre le père de la partie requérante et les

problèmes qu’elle dit avoir rencontrés.

S’agissant des articles issus d’internet, la partie requérante soutient que leur contenu permet de mettre

en lumière « le fait que des meurtres aient lieu dans le cadre de ce type de conflit confirme que les

autorités ne sont pas en mesure de réagir adéquatement face à ce type de problème et ne parviennent

pas à protéger leurs citoyens ». A cet égard, le Conseil rappelle que la simple invocation d’articles

faisant état, de manière générale, de violations des droits de l’Homme dans un pays ne suffit pas à

établir que tout ressortissant de ce pays a des raisons de craindre d’être persécuté ou encourt un risque

d’être soumis à des atteintes graves. Il incombe au demandeur de démontrer in concreto qu’il a

personnellement des raisons de craindre d’être persécuté ou d’encourir un risque réel d’atteinte grave,

ce à quoi il ne procède pas en l’espèce au vu des développements qui précèdent, ou qu’il fait partie d’un

groupe systématiquement exposé à des persécutions ou à ces atteintes graves au regard des

informations disponibles sur son pays, ce à quoi il ne procède pas davantage.

4.6 Le Conseil rappelle encore que conformément à l’article 48/6 de la loi du 15 décembre 1980, le

bénéfice du doute ne peut être donné, notamment, que lorsque « la crédibilité générale du demandeur

d’asile a pu être établie », quod non en l’espèce.

Ensuite, dès lors que le Conseil considère, au vu des développements qui précèdent, que la partie

requérante n’établit pas la réalité des faits qu’elle invoque, ni le bien-fondé des craintes qu’elle allègue,

l’application en l’espèce de la forme de présomption légale établie par l’article 48/7 de la loi du 15

décembre 1980, selon lequel « le fait qu'un demandeur d’asile a déjà été persécuté dans le passé ou a

déjà subi des atteintes graves ou a déjà fait l'objet de menaces directes d'une telle persécution ou de

telles atteintes est un indice sérieux de la crainte fondée du demandeur d'être persécuté ou du risque

réel de subir des atteintes graves, sauf s'il existe de bonnes raisons de croire que cette persécution ou

ces atteintes graves ne se reproduiront pas », ne se pose nullement et manque dès lors de toute

pertinence.

4.7 Il en résulte que les motifs précités de la décision demeurent entiers, et empêchent à eux seuls de

faire droit aux craintes alléguées.

4.8 Pour le surplus, dès lors qu’elle n’invoque pas d’autres faits que ceux exposés en vue de se voir

reconnaître la qualité de réfugié, et que ces mêmes faits ne sont pas tenus pour crédibles, force est de
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conclure qu’il n’existe pas de « sérieux motifs de croire » à un risque réel de subir, à raison de ces

mêmes faits, « la peine de mort ou l’exécution » ou encore « la torture ou les traitements ou sanctions

inhumains ou dégradants » au sens de l’article 48/4, § 2, a) et b), de la loi du 15 décembre 1980. Le

Conseil n’aperçoit par ailleurs, dans les écrits, déclarations et documents qui lui sont soumis, aucune

indication d’un risque réel de subir les atteintes graves visées à l’article 48/4, § 2, c), de la même loi.

4.9 Pour le reste, force est de constater qu’en l’occurrence, la partie défenderesse fonde sa décision sur

une série de considérations de droit et de fait qui sont précisées dans la motivation, qui sont conformes

au dossier administratif, et qui rentrent dans les prévisions légales et règlementaires applicables. Cette

motivation est pertinente et claire, de sorte que la partie requérante en a une connaissance suffisante

pour comprendre les raisons qui justifient la décision et apprécier l’opportunité de la contester utilement.

Dans cette perspective, l’acte attaqué répond aux exigences de motivation formelle évoquées.

4.10 Dans une telle perspective, il n’est plus nécessaire d’examiner plus avant les autres motifs de la

décision attaquée et les arguments de la requête qui y seraient afférents, un tel examen ne pouvant en

toute hypothèse pas induire une autre conclusion.

5. Il en résulte que la partie requérante n’établit pas l’existence, dans son chef, d’une crainte de

persécution ou d’un risque réel d’atteintes graves, en cas de retour dans son pays.

Les constatations faites supra rendent inutile un examen plus approfondi des moyens de la requête, cet

examen ne pouvant, en toute hypothèse, pas induire d’autre conclusion quant au fond de la demande.

Le Conseil rappelle à cet égard que dans le cadre de la compétence de pleine juridiction qu’il exerce au

contentieux de l’asile, il est amené à soumettre l’ensemble du litige à un nouvel examen et à se

prononcer par un arrêt dont les motifs lui sont propres et qui se substitue intégralement à la décision

attaquée. Il en résulte que l’examen des vices éventuels affectant cette dernière au regard des règles

invoquées en termes de moyen, a perdu toute pertinence.

6. La partie requérante sollicite enfin l’annulation de la décision attaquée. Le Conseil ayant conclu à la

confirmation de la décision attaquée, il n’y a plus lieu de statuer sur cette demande d’annulation.

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE :

Article unique

La requête est rejetée.

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le huit janvier deux mille dix-huit par :

M. F.-X. GROULARD, président f.f., juge au contentieux des étrangers,

Mme L. BEN AYAD, greffier.

Le greffier, Le président,

L. BEN AYAD F.-X. GROULARD


